
1/2

ART. 2 N° 41

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 janvier 2026 

L’INTÉRÊT DES ENFANTS - (N° 2365)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT
N° 41

présenté par
 Mme Santiago,  Mme Pantel, Mme Runel, M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, 
Mme Dombre Coste, Mme Froger, Mme Godard, M. Guedj, M. Houlié, M. Simion, 

Mme Allemand, M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, 

M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 

Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, 

M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, 
Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 

M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 2

Supprimer l'alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler que la loi vient récemment de prévoir un plan annuel département 
d'inspection et de contrôle des structures d'accueil du jeune enfant.

C'est la loi dite « plein emploi » de décembre 2023 qui est venue prévoir un plan annuel 
départemental d’inspection et de contrôle de ces EAJE, dont les résultats seront publiés ; ce plan 
étant établi conjointement par le représentant de l'Etat dans le département et le président du conseil 
département. Le décret d'application (décret n° 2025-383 du 28 avril 2025 relatif au plan annuel 
départemental d'inspection et de contrôle des modes d'accueil du jeune enfant prévu à l'article L. 
2324-2-2 du code de la santé publique) a été pris il y a moins d'un an.
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Alors que l'alinéa 3 visé par cet amendement vient préciser que le contrôle par président du conseil 
départemental des établissements et des services de protection de l'enfance a lieu tous les trois ans, 
il nous semble préférable de laisser la loi récente s’appliquer et être évaluée, avant de la modifier.


